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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITE D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIERE PENALE ENTRE LES 
ÉMIRATS ARABES UNIS ET LE ROYAUME D’ESPAGNE 

Les Émirats arabes unis et le Royaume d’Espagne (ci-après dénommés « les Par-
ties »), 

Guidés par les relations d’amitié qui existent entre les deux pays,  

Reconnaissant la nécessité de faciliter dans la plus large mesure possible l’entraide 
judiciaire en matière pénale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Dispositions générales 

Les Parties s’accordent, conformément aux dispositions du présent Traité, l’entraide 
judiciaire en matière pénale la plus large possible. 

L’Autorité centrale de chacune des Parties envoie et reçoit les demandes par la voie 
diplomatique en vertu du présent Traité : 

S’agissant de l’État des Émirats arabes unis, l'Autorité centrale sera le Ministère de 
la justice. 

S’agissant du Royaume d’Espagne, l'Autorité centrale sera le Ministère de la justice. 

Aux fins du présent Traité, les Autorités centrales peuvent communiquer directement 
entre elles et font tout leur possible pour utiliser les nouvelles technologies en vue de ré-
soudre les problèmes qui peuvent surgir lors du traitement des demandes d’assistance. 

Dans leurs communications, les Autorités centrales peuvent utiliser la langue an-
glaise. Les demandes d’assistance, ainsi que les pièces justificatives, seront accompagnés 
d'une traduction dans la langue officielle de la Partie requise ou dans la langue anglaise. 

Article 2. Communication 

Les Parties peuvent échanger des informations concernant les lois en vigueur et la 
pratique judiciaire dans leurs pays respectifs touchant l’application du présent Traité.  

Article 3. Portée de l’assistance 

1. Les Parties se prêtent mutuellement assistance, conformément aux dispositions 
du présent Traité, à l’égard d’enquêtes, de poursuites et de procédures en matière pénale 
qui entrent dans le champ de compétence de l’autorité judiciaire de la Partie requérante 
au moment où la demande d’assistance est introduite. 

L’assistance inclut : 
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a) La prise de témoignages ou de dépositions de personnes, y compris par vidéo-
conférence ou par liaison télévisuelle, conformément à la législation de la Partie requise; 

b) La remise de documents, de dossiers et d’objets; 

c) La recherche ou l’identification des personnes ou des objets lorsque ceux-ci 
s’inscrivent dans le cadre d'une demande plus étendue consistant à obtenir des éléments 
de preuve; 

d) La notification d’actes judicaires; 

e) Le transfert d’individus en détention provisoire aux fins de témoignage; 

f) L’exécution des demandes de perquisition et de saisie; 

g) La confiscation de revenus provenant d’activités criminelles et des instruments 
du crime; 

h) La convocation des témoins, experts et défendeurs de façon à ce qu’ils puissent 
comparaître de leur plein gré afin de porter assistance dans la Partie requise; 

i) Le suivi, le gel, la saisie et la confiscation des revenus des activités criminelles 
et des instruments du crime;  

k) Le partage des avoirs confisqués ou de leur équivalent en numéraire; 

l) Le partage de renseignements relatifs aux actes criminels et le dépôt des procé-
dures pénales dans la Partie requise; 

m) Le partage des renseignements relatifs aux casiers judiciaires et aux jugements 
rendus à l’encontre de ressortissants de l’autre Partie; 

n) Toute autre forme de coopération qui ne soit pas contraire à la législation de la 
Partie requise entrant dans le champ d’application du présent Traité. 

Article 4. Refus d’assistance  

L'Autorité centrale de la Partie requise peut refuser son assistance si : 

a) La demande concerne une infraction au regard du droit militaire qui n’est pas 
une infraction au regard du droit pénal ordinaire dans la Partie requise; 

b) Le fait de donner suite à la demande porte atteinte à sa souveraineté, sa sécurité, 
son ordre public ou à d’autres de ses intérêts essentiels; 

c) L’infraction pour laquelle l'assistance est demandée est considérée par la Partie 
requise comme une infraction politique. Aux fins de l’application des dispositions du 
présent Traité, ne sont pas considérées comme des infractions politiques :  

i) L’attentat contre la vie d’un chef d’État ou de gouvernement de 
l’une ou l’autre des Parties ou d’un membre de sa famille, ou d’un 
membre du conseil suprême de l’État des Émirats arabes unis, ou d’un 
membre de sa famille; 
ii) Toute infraction se rapportant au terrorisme, et toute infraction en-
trant dans le champ d’application d’une convention internationale 
multilatérale à laquelle les deux Parties sont parties et qui oblige les Par-
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ties à extrader la personne réclamée ou à soumettre son cas à ses autorités 
compétentes afin de la traduire en justice. 

d) La demande n'est pas faite conformément aux dispositions du présent Traité; 

e) La demande concerne une infraction qui fait l’objet d’une enquête ou de procé-
dures, ou un jugement définitif a été prononcé dans la Partie requise à l’égard de cette in-
fraction en vertu de sa propre juridiction; 

f) Il existe suffisamment de raisons de penser que la demande d’assistance est in-
troduite en vue d’enquêter sur une personne ou de la poursuivre en raison de sa race, de 
sa religion, de sa nationalité, de son origine ethnique, de ses opinions politiques, de son 
sexe ou de sa condition, ou avec l’intention de soumettre cette personne à une toute autre 
forme de discrimination, ou pour un quelconque de ces motifs rendant la situation d’une 
telle personne préjudiciable; 

g) Les actes présumés, dans le cas où la demande entraîne des mesures de coerci-
tion, qu’ils aient été omis ou commis, ne constituent pas une infraction au regard de la 
législation de la Partie requise. 

2. La Partie requise peut refuser son assistance si la Partie requérante ne peut ob-
server les conditions spécifiées dans les termes du présent article concernant la confiden-
tialité ou les restrictions d’utilisation des éléments fournis. 

3. Avant de refuser son assistance en application des dispositions du présent ar-
ticle, l'Autorité centrale de la Partie requise se concerte avec l'Autorité centrale de la Par-
tie requérante pour examiner si elle ne pourrait pas consentir aux conditions qu'elle juge 
nécessaires. Si la Partie requérante souscrit à ces conditions, elle est tenue de les obser-
ver. 

4. Si l’Autorité centrale de la Partie requise refuse ou reporte la demande d'assis-
tance en application des dispositions du présent article, elle informera l'Autorité centrale 
de la Partie requérante des motifs de son refus. 

Article 5. Forme et contenu des demandes 

1. La demande d'assistance se fait par écrit, mais l’Autorité centrale de la Partie re-
quise peut accepter une demande sous une autre forme dans les situations urgentes. Si la 
demande n’est pas faite par écrit, elle doit être confirmée par écrit dans les dix jours qui 
suivent, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 

2. Chaque demande devra contenir : 

a) Le nom de l'autorité chargée de mener l’enquête, la poursuite ou les procédures 
visées par la demande; 

b) Un exposé de l’objet et de la nature de l’enquête, de la poursuite ou des procé-
dures, y compris les infractions qui se rapportent à l’affaire; 

c) Une description des éléments de preuve, des renseignements demandés ou de 
toute autre forme d’assistance réclamée; 

d) Un exposé du but dans lequel les éléments de preuve, les renseignements ou 
toute autre forme d'assistance sont demandés; 

e) Les textes de loi sur lesquels l’enquête ou la poursuite est fondée. 
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3. Dans la mesure du possible, une demande doit aussi comporter : 

a) Des renseignements sur l’identité de la personne auprès de laquelle des éléments 
de preuve sont recherchés; 

b) Des renseignements sur l’identité de toute personne à qui un document doit être 
signifié et la manière dont la signification du document doit être effectuée, ainsi que sur 
le lieu où elle se trouve; 

c) Des renseignements sur l'identité de l’individu ou l’objet recherché et le lieu où 
il est susceptible de se trouver; 

d) Une description précise de la personne et du lieu devant faire l’objet d’une per-
quisition et des objets à saisir; 

e) Une description de la manière dont un témoignage ou une déposition doivent 
être recueillis et enregistrés; 

f) Une description du témoignage ou de la déposition recherchés, y compris une 
liste de questions à poser à une personne; 

g) La description de toute démarche particulière à suivre pour satisfaire à la de-
mande dans la mesure où elle ne va pas à l’encontre de la législation de la Partie requise; 

h) L'indication des indemnités et remboursement de frais auxquels aura droit une 
personne invitée à comparaître dans la Partie requérante; 

i) Des indications sur les autorités de la Partie requérante qui participeront à 
l’exécution de la demande dans la Partie requise; 

j) Toutes autres informations qui pourront être portées à l'attention de la Partie re-
quise et de nature à lui faciliter les choses pour honorer la demande. 

Article 6. Exécutions des demandes 

1. L'Autorité centrale de la Partie requise exécute la demande et la transmet à l'au-
torité compétente. Ladite autorité compétente fait tout ce qui est en son pouvoir pour 
donner satisfaction à la demande. L'autorité judiciaire de la Partie requise a le pouvoir de 
décerner des citations à comparaître, des mandats de perquisition et autres ordonnances 
nécessaires pour l'exécution la demande. 

2. Il sera donné suite aux demandes conformément à la législation de la Partie re-
quise, sauf disposition contraire du présent Traité, ou à moins que la demande ne précise 
des modalités particulières. Les modalités d’exécution spécifiées dans la demande seront 
toutefois respectées dans la mesure où elles ne vont pas à l’encontre de la législation de 
la Partie requise. 

3. Si l'Autorité centrale de la Partie requise estime que l'exécution d'une demande 
est de nature à empiéter sur une enquête en cours, une action pénale ou des poursuites en 
justice dans cette Partie, ou qu’elle subordonne l’exécution de la demande à des condi-
tions jugées nécessaires, l’Autorité centrale de la Partie requise se concerte avec l'Autori-
té centrale de la Partie requérante. Si la Partie requérante accepte l'assistance sous les 
conditions spécifiées par la Partie requise, elle sera tenue de s'y tenir. 

4. La Partie requise fera tout ce qui est en son pouvoir pour préserver la confiden-
tialité de la demande, de son contenu, des pièces justificatives, ainsi que des résultats de 
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la demande, si l'Autorité centrale de la Partie requérante exige qu'il en soit ainsi. S'il n'est 
pas possible d'exécuter la demande sans enfreindre cette obligation de confidentialité, 
l'Autorité centrale de la Partie requise en informera l'Autorité centrale de la Partie requé-
rante, laquelle décidera alors si une suite doit néanmoins être ou non donnée à la de-
mande. 

5. L'Autorité centrale de la Partie requise répondra aux demandes raisonnables 
faites par l'Autorité centrale de la Partie requérante afin de connaître l'état d'avancement 
des mesures prises pour honorer la demande. 

6. L’Autorité centrale de la Partie requise informera l'Autorité centrale de la Partie 
requérante du résultat des mesures prises pour exécuter la demande. Si la demande est re-
fusée ou reportée, l'Autorité centrale de la Partie requise informera l'Autorité centrale de 
la Partie requérante des motifs de ce refus, retard ou report. 

Article 7. Frais 

1. La Partie requise paie l'ensemble des dépenses engagées pour exécuter une de-
mande et la Partie requérante paie les honoraires des témoins experts, les dépenses de 
traduction et de transcription; les frais exceptionnels découlant de l’utilisation de modali-
tés spéciales, et les indemnités et frais de déplacement des personnes voyageant dans la 
Partie requise pour la Partie requérante ou conformément aux articles 11 et 12 du présent 
Traité. 

2. Si, pendant la période prévue pour exécuter la demande, il appert que les opéra-
tions d'assistance donneront lieu à des dépenses à caractère exceptionnel, les Autorités 
centrales se consulteront pour déterminer les conditions dans lesquelles ces opérations 
pourront se poursuivre. 

Article 8. Limites d'utilisation 

1. L'Autorité centrale de la Partie requise peut demander à la Partie requérante de 
ne pas utiliser des renseignements ou des éléments de preuve obtenus dans le cadre du 
présent Traité dans une enquête, une action pénale ou des poursuites en justice, autres 
que ceux ou celles décrits dans la demande, sans l'accord préalable de l'Autorité centrale 
de la Partie requise. Si la Partie requise fait une telle demande, la Partie requérante sera 
tenue d’observer ces conditions. 

2. L'Autorité centrale de la Partie requise peut exiger que les renseignements ou les 
éléments de preuve fournis dans le cadre du présent Traité soient gardés confidentiels ou 
qu’ils ne soient utilisés que dans les conditions qu’elle pourra spécifier. Si la Partie re-
quise fait une telle demande, la Partie requérante sera tenue d’observer ces conditions. 

3. Les informations ou les éléments de preuve ayant été rendus publics dans le 
pays de la Partie requérante d'une manière qui n'est pas compatible avec les paragraphes 
1 et 2 du présent article pourront, à toutes fins utiles, être utilisés par la suite. 
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Article 9. Déposition de témoins et production de pièces dans la Partie requise 

1. Toute personne présente dans la Partie requise qui sera appelée à produire des 
éléments de preuve en vertu des dispositions du présent Traité pourra être tenue, en cas 
de besoin, de comparaître afin de témoigner ou de produire des objets, y compris des do-
cuments et des dossiers, conformément à la législation de la Partie en question. La Partie 
requise enverra à la personne une citation à comparaître conformément à sa législation en 
la matière. 

2. L’autorité compétente de la Partie requise peut autoriser, sous sa supervision, la 
présence des autorités de la Partie requérante mentionnées dans la demande pendant 
l’exécution des procédures. La comparution aura lieu conformément aux procédures 
prescrites par la législation de la Partie requise ou conformément à la manière spécifique 
exigée par la Partie requérante. 

3. Dans le cas visé au précédent paragraphe, la Partie requérante sera informée suf-
fisamment à l’avance du lieu de la date à laquelle l’assistance demandée sera fournie. Si 
nécessaire, les autorités compétentes se consultent par l’entremise de leurs Autorités cen-
trales afin d’établir une date qui convienne aux autorités compétentes des deux Parties. 

4. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir une immunité, un privilège ou 
une incapacité prévus par la législation de la Partie requise, l’autorité compétente de la 
Partie requise prendra une décision à ce sujet avant qu’il ne soit donné suite à la de-
mande, et informera la Partie requérante de sa décision par l’entremise de son Autorité 
centrale. 

5. Si la personne visée au paragraphe 1 fait valoir une immunité, une incapacité ou 
un privilège prévus par la législation de la Partie requérante, l’Autorité centrale de la Par-
tie requise en informe l’Autorité centrale de la Partie requérante afin que celle-ci prenne 
une décision à ce sujet avant que le témoignage ne soit recueilli ou l’élément de preuve 
déposé. 

6. Les éléments de preuve qui ont été produits dans la Partie requise ou qui ont fait 
l'objet d'un témoignage recueilli en application du présent article à la demande de la Par-
tie requérante seront authentifiés conformément aux procédures juridiques menées dans 
la Partie requise. 

Article 10. Production de documents et de pièces 

1. La Partie requise fournit des copies de documents et de pièces dans la mesure où 
ils sont disponibles au public. 

2. La Partie requise peut fournir à la Partie requérante des copies de tout autre do-
cument ou pièce qui ne sont pas spécifiés au paragraphe 1 du présent article, sauf si les-
dits documents et pièces ont trait à la sécurité nationale. 

Article 11. Témoignage en dehors de la Partie requise 

1. Lorsque la Partie requérante exige qu’une personne présente dans la Partie re-
quise comparaisse dans la Partie requérante, la Partie requise invite ladite personne appe-
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lée à témoigner à le faire, si elle le désire. L'Autorité centrale de la Partie requise infor-
mera l'Autorité centrale de la Partie requérante des mesures prises à cet égard. 

2. La Partie requérante précise la mesure dans laquelle les frais des personnes se-
ront pris en charge. Une personne qui accepte de comparaître peut demander à la Partie 
requérante de lui verser une avance en vue de couvrir ces frais. Cette avance peut être 
versée par l’entremise de l’ambassade ou du consulat de la Partie requérante. 

3. La personne comparaissant dans la Partie requérante en application des disposi-
tions du présent article ne fera pas l'objet d'une assignation, d'une détention ou d'une 
quelconque restriction de ses libertés individuelles pour des condamnations ou faits anté-
rieurs à son départ du territoire de la Partie requise, de même que la personne ne sera ni 
poursuivie, ni incarcérée ni sanctionnée en raison de son témoignage. 

4. Si la personne comparaissant dans la Partie requérante avait la liberté et les 
moyens de quitter la Partie requérante et ne l’a pas fait dans les trente jours qui suivent la 
notification officielle du fait que sa présence n'est plus requise ou si la personne a quitté 
le territoire de la Partie requérante pour y être ensuite revenue volontairement, elle peut 
être jugée pour les autres infractions. Ce délai n’inclut pas la période pendant laquelle la 
personne n’a pu quitter le territoire pour des raisons indépendantes de sa volonté. 

Article 12. Transfèrement de détenus 

1. Toute personne détenue de la Partie requise peut être provisoirement transférée 
sous la garde de la Partie requérante aux fins de l'assistance prévue par le présent Traité 
afin de faire une déposition, si la personne réclamée y consent et que les Autorités cen-
trales des Parties en conviennent. 

2. Le transfert peut être refusé lorsque la présence de la personne détenue est re-
quise dans un procès en cours sur le territoire de la Partie requise, lorsque le transfère-
ment peut entraîner une prolongation de la détention, ou lorsque pour une quelconque 
autre raison l’Autorité centrale de la Partie requise estime le transfèrement inapproprié. 

3. Les autorités de la Partie requérante maintiennent en détention la personne 
transférée pendant toute la durée de son séjour dans leur territoire. La période de déten-
tion dans la Partie requérante est calculée en termes de détention provisoire ou 
d’exécution de la peine. Si les autorités de la Partie requise informent que la personne ne 
doit plus être maintenue en détention, celle-ci est libérée sans délai et la règle générale 
établie aux paragraphes 3 et 4 de l’article 11 du présent article s’applique. 

4. Les autorités de la Partie requérante renvoient la personne transférée dans le dé-
lai établi par la Partie requise et, dans tous les cas, dès que la présence de ladite personne 
n’est plus requise sur le territoire de la Partie requérante. 

Article 13. Transit des personnes en garde à vue  

1. La Partie requise peut autoriser le transit à travers son territoire d'une personne 
en garde à vue dont la comparution a été demandée par la Partie requérante. 

2. La Partie requise a l’autorité pour placer la personne en garde à vue durant le 
transit. 
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Article 14. Localisation ou identification de personnes ou d’objets 

Si elle cherche à localiser ou à identifier des personnes ou des objets dans la Partie 
requise, la Partie requérante fera tout ce qui est en son pouvoir pour déterminer le lieu ou 
l'identité conformément à sa législation lorsque ce lieu ou cette identité font partie d'une 
demande plus large d'éléments de preuve. 

Article 15. Signification d'actes de procédure et de décisions judiciaires 

1. La Partie requise fera tout ce qui est en son pouvoir pour assurer la signification 
des documents se rapportant en tout ou en partie à une quelconque demande d’assistance 
faite par la Partie requérante en vertu des dispositions du présent Traité. 

2. La Partie requérante transmettra toute demande de signification d'un document 
exigeant la comparution d'une personne devant une autorité dans la Partie requérante 
dans des délais raisonnables avant la date prévue de comparution. 

3. La Partie requise renverra une pièce attestant que la signification a été faite de la 
manière spécifiée dans la demande. 

4. La signification de documents sera faite conformément à la manière spécifiée 
dans la législation de la Partie requise, ou conformément à la manière requise par la Par-
tie requérante, dans la mesure où elle n’est pas incompatible avec ladite législation. 

Article 16. Vidéoconférence 

Les Parties peuvent convenir d’obtenir des témoignages par vidéoconférence, con-
formément aux conditions spécifiées dans chacun des cas. 

Article 17. Échange spontané de renseignements 

1. Les Parties peuvent, sans demande préalable, échanger des renseignements con-
cernant des infractions si elles estiment que ces renseignements peuvent s’avérer utiles 
pour entreprendre ou mener une enquête ou une procédure. 

2. La Partie qui fournit les renseignements peut imposer des conditions concernant 
l’utilisation qu’il en sera fait par la Partie destinataire. En acceptant lesdits renseigne-
ments, la Partie destinataire s’engage à respecter ces conditions. 

Article 18. Perquisition et saisie 

1. La Partie requise donnera suite à une demande conformément à sa législation se 
rapportant à la perquisition, la saisie et le transfert de tout objet lié à l’infraction pour la-
quelle une enquête est menée dans la Partie requérante, si sa possession ne constitue pas 
une infraction dans la Partie requise. 

2. Tout fonctionnaire qui aura sous sa garde un objet saisi remplira le formulaire 
spécifié conformément aux procédures prescrites par la Partie requise afin de certifier 
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l’identité et l’état de l’objet, sa description, la quantité dans laquelle il est fourni, son 
poids et son numéro, si possible. 

3. L’Autorité centrale de la Partie requise pourra exiger que la Partie requérante 
accepte les conditions jugées nécessaires pour protéger les intérêts des tiers dans l'objet à 
transférer. 

Article 19. Restitution d’objets 

L'Autorité centrale de la Partie requérante renverra tous les objets qui lui auront été 
remis, y compris les documents et pièces, pour satisfaire à une demande en vertu du pré-
sent Traité si l’Autorité centrale de la Partie requise l’exige. 

Article 20. Assistance en matière de confiscation 

1. Si l'Autorité centrale de l'une des Parties apprend que le produit du délit ou les 
instruments des crimes se trouvent sur le territoire de l'autre Partie et peuvent être confis-
qués ou faire l'objet d'une saisie au regard de la législation de cette Partie, elle pourra en 
informer l'Autorité centrale de l'autre Partie. Si cette autre Partie est compétente à cet 
égard, elle pourra communiquer cette information à ses autorités aux fins de décision, 
lesquelles prendront leur décision conformément à leur législation et aviseront l'autre 
Partie des mesures prises. 

2. Chaque Partie assistera l'autre dans les limites permises par sa législation dans 
les procédures engagées pour confisquer le produit du délit et les moyens utilisés pour 
commettre les crimes et les restituer aux victimes des crimes et les dédommager. 

3. La Partie qui détient le produit et les moyens utilisés pour commettre les crimes 
peut en disposer conformément à sa législation. L'une ou l'autre des Parties peut remettre 
à l'autre Partie les biens ou le produit de leur vente, en tout ou en partie, dans la mesure 
autorisée par la législation de la Partie qui les remet et conformément aux conditions 
qu'elle juge appropriées. 

Article 21. Partage des avoirs confisqués ou de leur équivalent en numéraire 

1. Dans les cas où une Partie est en possession d'avoirs confisqués (« la Partie dé-
tentrice ») et qu'il appert selon elle que l'autre Partie a coopéré (« la Partie coopérante »), 
la Partie détentrice peut, à son entière et absolue discrétion et en conformité avec sa légi-
slation, partager ces avoirs ou leur équivalent en numéraire avec la Partie coopérante. 

2. À moins qu'il n'en ait été convenu autrement entre les Parties dans des cas ex-
ceptionnels, toute demande de partage des avoirs sera faite dans l'année à compter de la 
date à laquelle l'ordonnance finale de confiscation a été reçue. 

3. Le présent traité peut être amendé sur accord mutuel des Parties, et les disposi-
tions du paragraphe 1 s’appliquent à cette fin. 
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EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements 
respectifs, ont signé le présent Traité. 

FAIT en deux exemplaires à Madrid, le 24 novembre 2009 dans les langues arabe, 
espagnole et anglaise, tous les textes faisant également foi. 

Pour les Émirats arabes unis :  

HADEF BIN JOUAN AL DHAHERI, 
Ministre de la justice 

Pour le Royaume d’Espagne : 

FRANCISCO CAAMAÑO DOMINGUEZ  
Ministre de la justice 


